
Compte tenu de l’article L 300-2 et de l’article L.103.2 du code 
de l’urbanisme, le présent projet est soumis à une concertation 
facultative. Ce projet étant intégré dans la ZAC de la Merle une 
consultation a été réalisée dans le cadre de l’élaboration du dossier 
de création de ZAC. Une deuxième concertation n’a donc pas été 
réalisée. 
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